
Trophée de France
                                                                                                                  

 
Handicap : Le nb de donnes X la différence de l' IV moyen des 2 équipes / 20 (art. 56 du
RNC).

Précision :  L’IV  moyen des 2  équipes signifie  exactement  l’IV  moyen des joueurs  qui  ont
participé à chaque match.

En cas de nombre non entier, le handicap sera à l’entier le plus proche. En cas de résultat à 0,5
juste, le handicap sera arrondi à l'entier inférieur 

Trophée de France 2023
           
             Finale de Comité : 48 €         Le 8/10/2023 à Vannes

Trophée de France 2024

  Date Limite d’Inscription : 18/03/2024

Règlement spécifique de la Fédération (voir RNC, art. 54 à 58)
           
           Tarif : 80 € à l’inscription (à régler à son club)

           Poules de 2 à 5 équipes régionalisées à jouer à convenance entre avril et juin.

           Finale de Comité : 48 €  (un samedi en octobre 2024)

  

Patton Breton Oceania
                                                                                                                  

            Le règlement complet est décrit en page 13.

           Tarif : 42 € à l’inscription (à régler à son club) et 16 € réglés au club à chaque tour

            Stade District : Tours éliminatoires : 16 € par équipe pour le club recevant

T1 :   23/11/2023
T2 :   21/12/2023
T3 :   25/01/2024
T4 :   8/02/2024
T5 :   15/02/2024

Demi-finale : 30 € (somme reversée au comité)          Le 23/05/2024 à St-Brieuc, Rennes
CPB , Vannes et Quimper

           
Finale de Comité : 30 € (somme reversée au comité)   Le 27/06/2024 à Saint-Brieuc (à
10h ou 11h pour éviter une fin tardive).
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